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Votre contrat Navigation de Plaisance
comporte :

1 Les présentes Dispositions Générales dont vous trouverez, aux pages 3 et 4, le 
sommaire détaillé.
Elles vous exposent :
a les termes qu'il faut connaître,
b l’objet et l’étendue des garanties,
c les exclusions de garanties,
d les dispositions pratiques de leur application à la souscription et en cours de contrat.

Les termes suivis d'un astérisque (*) dans le texte des présentes Dispositions 

2 Les Dispositions Particulières. Elles adaptent les Dispositions Générales à votre cas 
particulier et précisent notamment :

• le nom et l’adresse du Souscripteur,
• le modèle, les caractéristiques et le nom de l’embarcation assurée,
• les garanties accordées et leurs montants,
• le montant de la cotisation,
• 
• la durée de votre contrat,
• la date d’effet de votre contrat, et pour les contrats de durée temporaire, la date 

d’expiration.

Particulières qu’il comporte.





Article 1.1 – Dispositions communes aux Garanties A, B, C, D, E 10
Article 1.2 – Garantie A - Dommages et pertes atteignant l’embarcation assurée* 10
Article 1.3 – Garantie B - Vol 12
Article 1.4 – Garantie C - Responsabilité Civile (dommages causés aux tiers) 13
Article 1.5 – Garantie D - Défense pénale et Recours Suite à Accident 14
Article 1.6 – Exclusions communes aux Garanties A, B, C, D 16
Article 1.7 – Garantie E - Indemnités forfaitaires aux passagers 18

Article 2.1 – À la souscription du contrat 19
Article 2.2 – En cours de contrat 19
Article 2.3 – À la souscription et en cours de contrat 19

Article 3.1 – Le paiement de la cotisation* 21
Article 3.2 – Le non-paiement de la cotisation* 21
Article 3.3 – Révision de la cotisation* 21

Article 4.1 – La déclaration 22
Article 4.2 – Respecter les formalités particulières à chaque garantie 22
Article 4.3 – Délai de règlement 23
Article 4.4 – Perte totale, vol total et délaissement* 23
Article 4.5 – Remplacement et réparations 23
Article 4.6 – Règle proportionnelle 23
Article 4.7 – Franchise* et abattements 23
Article 4.8 – Déclaration des autres assurances 24
Article 4.9 – Subrogation 24
Article 4.10 – La protection de vos données personnelles 24

Article 5.1 – Capitaux garantis par personne 27
Article 5.2 – Étendue de la Garantie E 27
Article 5.3 – Dispositions communes aux indemnités 28
Article 5.4 – Extensions de garantie 28
Article 5.5 – Exclusions propres à la Garantie E 28



Article 5.7 – Précisions supplémentaires sur le fonctionnement de la Garantie E 30
Article 5.8 – Détermination du degré d’incapacité permanente 31

Article 6.1 – Formation et durée du contrat 33
Article 6.2 – Résiliation du contrat 33
Article 6.3 – Prescription* 34
Article 6.4 – Réclamations - Relations clients et Médiation 35
Article 6.5 – Démarchage à domicile 36
Article 6.6 – Droit d'opposition des consommateurs au démarchage téléphonique 36

Tableau récapitulatif des garanties 37
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Les termes qu’il faut connaître
Pour l’application du présent contrat on entend par :

Accastillage
L’ensemble des équipements d’armement et de manœuvre : aération, amarre, ancre, barre, bloqueur, bout dehors, chaîne 

bôme, gréement*, guindant, hale-bas, hublot, main courante, manille, mousqueton, organizer, panneau, poulie, protection 
de gréement*, rail, renvoi, sangle, stick, store, tangon, taquet, winch...

Accessoire de navigation
L’équipement d’origine ou optionnel, livré avec l’embarcation assurée*, nécessaire à la navigation et présent à bord 
de l’embarcation assurée* : accastillage*, apparaux de mouillage*, cordage, électronique*, électricité, instrument de 
navigation*, sécurité*… à l’exclusion de l’annexe de servitude*, de l’appareil de propulsion* et de l’engin 
de sauvetage*.

Accident ou événement accidentel
L’événement soudain, imprévu et involontaire, extérieur à la victime ou à la chose endommagée.

Acte de vandalisme*
Dégradation volontaire commise par un ou plusieurs tiers, portant atteinte aux biens assurés.

Année d’assurance

Annexe de servitude
L’embarcation auxiliaire, avec ou sans moteur, ayant le caractère d’engin de servitude de l’embarcation assurée* et 
embarquée à son bord.

Apparaux de mouillage

Appareil de propulsion
L’ensemble embase, hélice, moteur et système de transmission des moteurs de l’embarcation assurée* (moteurs 
principaux et moteurs de secours) et du moteur de l’annexe de servitude*.

Assureur
Allianz IARD.

Biens et effets personnels
et qui sont embarqués à bord pour 

leur usage personnel (matériel de pêche, matériel photo, vêtements…).

Câblot de mouillage

Corps-mort
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Corps-mort réglementaire

celles de l’embarcation à amarrer (poids et longueur) et pour lequel une autorisation d’occupation temporaire (A.O.T.) du 
domaine public a été délivrée par l’Autorité Administrative compétente.

Cotisation
La somme que vous versez en contrepartie de notre garantie.

Déchéance
La perte du droit à la garantie pour le sinistre en cause.

Délaissement*

l’Assuré, dans la limite de la valeur d’assurance* de l’embarcation assurée* mentionnée aux Dispositions Particulières du 
contrat.

Le délaissement* ne peut être ni partiel ni conditionnel. Il ne peut avoir lieu que dans les cas de disparition, de destruction 

valeur économique de l’embarcation assurée* au jour du sinistre.

totale, vol total et délaissement*).

Dépendances
Les accessoires matériels dont la raison de se trouver à bord de l’embarcation est de la pourvoir des aménagements 
nécessaires à la navigation, à la sécurité et à la vie à bord : engin de sauvetage*, instruments séparables sans détérioration 

Dispositif antivol (moteur amovible)
Coupe circuit, système anti démarrage, système de gravage ou de marquage permettant une traçabilité, système de 
tracking.

Dommage corporel
Toute atteinte à l’intégrité physique ou psychique d’une personne ainsi que tous les préjudices pécuniaires en résultant.

Dommage matériel
Toute destruction, détérioration ou disparition d’une chose ou substance, toute atteinte physique à des animaux.

Droit de Tirage Spécial (DTS)
Le Droit de Tirage Spécial (Special Drawing Rights en anglais) est une unité de compte établie par le Fonds Monétaire 
International et utilisée entre autres par les Conventions Internationales relatives aux transports. Le DTS est constitué à 
partir de quatre monnaies : le Dollar US, la Livre Sterling, le Yen et l’Euro ; sa valeur est susceptible de varier chaque jour au 

Eaux intérieures

vigueur, jusqu’à la limite de l’inscription maritime.

Échéance principale ou échéance annuelle
La date indiquée sous cette mention aux Dispositions Particulières de votre contrat. Elle détermine notamment le point 
de départ d’une période annuelle d’assurance.



7

Échouage

Échouement

Electronique
L’anémomètre, la carte électronique, la cartographie PC, l’émetteur, la girouette, le GPS, l’instrumentation, le lecteur de 
carte, l’ordinateur et ses accessoires, le pilote de cockpit, le pilote, le radar, le récepteur, le sondeur, le téléphone, la VHF...

Embarcation assurée
L’embarcation de plaisance désignée aux Dispositions Particulières, ses ancres, chaînes, amarres, son gréement*, sa voilure, 

réglementaire.

Embarcation habitable
L’embarcation dont la structure est dotée des aménagements et équipements permanents permettant de vivre à bord 
(cuisiner, dormir, se laver…).
L’embarcation uniquement dotée d’espaces destinés au stockage et/ou de cockpits ouverts, entourés 

Engin de sauvetage

Explosion - Implosion
L’action subite et violente de la pression ou de la dépression de gaz ou de vapeur.

Fortuit 
Accidentel et imprévisible. 

Fortune de mer 

Franc d’Avaries Particulières (FAP Sauf)
Mode d’assurance limitant la garantie des avaries particulières à celles provenant d’événements limitativement énumérés 
aux Dispositions Particulières du contrat.

France métropolitaine
Territoire européen de la France y compris les îles de son littoral, à l’exclusion des collectivités, départements, et 
régions d’Outre-mer.

Franchise
La somme qui, dans tous les cas, reste à la charge de l’Assuré.

Gréement
L’ensemble de ce qui contribue à la propulsion du voilier : mât(s), bôme(s) et voile(s).

Instrument de navigation
L’instrument qui, à bord de l’embarcation, sert à la navigation : anémomètre, baromètre, cartographie, compas, GPS, 
guides et ouvrages de navigation, indicateurs de marée, instruments de régate électroniques, jumelles, loch, montres, 
pavillonnerie, radar, station météorologique électronique, sextant, sondeur, ...
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Ligne de mouillage
L’ensemble constitué par le câblot*, la chaîne ou l’orin.

Longueur hors-tout

delphinière, plateforme de plongée, jupe arrière…

Moteur amovible

Moteur hors-bord

Mouillage
Le lieu ou l’embarcation peut mouiller en toute sécurité. 

Naufrage*

un échouement*.

Nullité

Prescription

l’inaction de son titulaire pendant un certain laps de temps.

Sécurité

Retirement*
Opération consistant à enlever l’épave d’une embarcation d’une voie navigable, sur injonction des autorités compétentes, 
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Souscripteur
La personne physique ou morale désignée sous ce nom aux Dispositions Particulières, qui demande l’établissement du 
contrat, le signe et s’engage à en payer la cotisation* ; ou toute autre personne qui lui serait substituée légalement, ou par 
accord des parties.

Suspension

ou la résiliation du contrat.

Territoire national français
La France métropolitaine* ainsi que les collectivités, départements et régions d’Outre-mer.

Valeur d’assurance – Valeur totale d’assurance
La valeur économique, au jour de la souscription du contrat, de l’embarcation assurée*, de son annexe de servitude*, des 
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Les garanties

Article 1.1 – Dispositions communes aux Garanties A, B, C, D, E
1.1.1 Périodes d’assurance et étendue territoriale des garanties

Les garanties du contrat s’exercent pendant les périodes prévues aux Dispositions Particulières et dans les limites de 
navigation suivantes :

Les limites ci-dessus sont automatiquement réduites à celles prévues par la législation en vigueur pour la catégorie 
à laquelle appartient l’embarcation assurée.

1.1.2 
d’entretien, de réparation, de mise à terre et de mise à l’eau.

Article 1.2 – Garantie A - Dommages et pertes atteignant 
l’embarcation assurée*

Assuré : pour l’application de la Garantie A, on entend par Assuré, le Souscripteur* et le Propriétaire de 
l’embarcation assurée*.

Étendue de la Garantie A

1.2.1 En navigation ou en séjour
L’Assureur garantit les dommages et pertes subis par l’embarcation assurée* et/ou son annexe de servitude* et/ou son 

Toutefois, en ce qui concerne les appareils de propulsion* ainsi que les embarcations pneumatiques et semi-rigides, 

À l'Est :
À l'Ouest :

Madère

Îles 

SardaigneÎles
Baléares Sicile

Malte
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Les dommages aux biens et effets personnels* contenus dans l’embarcation et appartenant tant à l’Assuré qu’aux 
personnes se trouvant à bord, sont assurés exclusivement contre la perte totale résultant de la perte totale de 
l’embarcation elle-même.

1.2.2 En période de désarmement

remisés séparément à terre, sans que la valeur du matériel ainsi garanti puisse excéder 15 % de la valeur d’assurance*.

1.2.3 Pendant les transports terrestres
L’Assureur garantit les dommages et pertes causés à l’embarcation assurée* par suite d’accidents* survenus au cours des 
opérations de transport, chargement et déchargement.

1.2.4 Frais de retirement*

Particulières.

Attentats et actes de terrorisme

Demeurent toutefois 

aux Dispositions Particulières.

1.2.5 Exclusions propres à la Garantie A

En complément des exclusions communes aux différentes garanties énumérées à l’article 1.6, 
sont exclus :

1 Les dommages et pertes causés par le vice propre ou la vétusté de l’embarcation assurée*. Sont 
 étant 

affectées d’un vice caché ne sont à la charge de l’Assureur.

2 Les dommages et pertes provenant de défaut d’entretien, d’armement ou d’équipement, piqûres 
de vers, tarets, insectes, parasites de toutes sortes, dégâts causés par des rongeurs, écliage par 
assèchement de la coque, électrolyse, de non respect des préconisations des constructeurs.

3 Les dommages et pertes aux appareils de propulsion* dûs à l’usure ou à leur seul fonctionnement, 

contraire aux Dispositions Particulières.

4 Les dommages et pertes subis par les moteurs amovibles* à la suite de leur chute à l’eau, 
celle-ci résulte d’un abordage, d’un échouement*, d’un incendie, d’une explosion*, du heurt ou de la collision de 

5 

6 Les conséquences du gel et plus généralement des variations brutales de la température 
atmosphérique, 
particulier le ou les moteur(s) se trouvent hors gel, à savoir purge des circuits d’eau, présence d’anti-gel en ce qui concerne 

7 
métaux précieux, titres, espèces, billets de banque, papiers et documents personnels, antiquités, 
objets d’art ou de collection.

8 Les dommages et pertes survenus lors des transports par route, lorsque le conducteur du véhicule 
tracteur de l’embarcation assurée* n’est pas titulaire du permis de conduire en état de validité.

9 La privation de jouissance, la dépréciation, et les dommages indirects. 
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10 Les gages et vivres d’équipage, les frais d’hivernage, de quarantaine et jours de planche, ainsi que les 
conséquences de toutes mesures sanitaires ou de désinfection.

11 Les dommages causés à l'embarcation assurée* d’une valeur égale ou supérieure à un million d’euros, 
par un attentat ou un acte de terrorisme commis sur le territoire national français* ; 
contraire aux Dispositions Particulières.

Article 1.3 – Garantie B - Vol

l’embarcation assurée*.

Étendue de la Garantie B :
Sont couverts les pertes, dommages et détériorations éprouvés par l’Assuré à la suite de vol, tentative de vol ou acte de 
vandalisme* :

1.3.1 Vol total de l'embarcation assurée* (coque, moteur(s), accessoires de navigation* et dépendances*, biens et 

1.3.2 Vol partiel des objets, appareils, accessoires de navigation* et dépendances* se trouvant à l’intérieur 

arrachage.

1.3.3 Vol des biens et effets personnels*

1.3.4 Vol total du moteur amovible * (moteur principal et/ou moteur de secours de l'embarcation 
assurée* et/ou moteur de l'annexe de servitude*) et/
ou de l’annexe de servitude* et/ou de l’engin de sauvetage*,
démontage, arrachage ou violences corporelles.

Lorsque le moteur amovible* a une puissance supérieure à 50 CV réels, l’Assureur garantit également la partie des 

paragraphes.

1.3.5 Lors des périodes habituelles d’hivernage, de non-occupation ou de non-utilisation de l’embarcation assurée* au-delà de 

L’inobservation de cette disposition entraînera un règlement sur la base de 50 % du préjudice subi, 
sans pouvoir dépasser 50 % du capital assuré à ce titre, cela avant application de la franchise éventuelle 

1.3.6 Exclusions propres à la Garantie B

En complément des exclusions communes aux différentes garanties énumérées à l’article 1.6, 
sont exclus :

1 La privation de jouissance, la dépréciation et les dommages indirects.

2 Les vols commis par les membres de la famille de l’Assuré visés à l’article 380 du Code Pénal, ou avec 
leur complicité.

3 
documents personnels, antiquités, objets d’art ou de collection.

4 Le vol des objets, appareils, accessoires de navigation* et dépendances*, des biens et effets personnels*, 
du moteur amovible*, survenu pendant les transports terrestres.
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5 
puissance inférieure ou égale à 50 CV réels, 

6 Le vol partiel des moteurs, qu'ils soient amovibles* ou inamovibles.

7 Le vol total des moteurs inamovibles, 

Article 1.4 – Garantie C - Responsabilité Civile (dommages 
causés aux tiers)

Définition : Assuré : pour l’application de la Garantie C, on entend par Assuré, le Souscripteur*, le Propriétaire de 
l’embarcation assurée*, ainsi que toutes personnes qui avec son autorisation, ont la garde ou la conduite de l’embarcation 
assurée*, ou participent à la manoeuvre de celle-ci. Ne sont pas considérés comme assurés, les personnes pratiquant 
le courtage, la vente, le gardiennage, la réparation, l’entretien, le dépannage ou le contrôle des navires, ainsi que leurs 

Étendue de la Garantie C
1.4.1 Sont couvertes les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile qui peut incomber à l’Assuré à raison des 

l’embarcation assurée*, de son annexe de servitude*, de son équipage, des objets et substances qu’elle transporte, même 
en cours d’embarquement ou de débarquement.

1.4.2 La garantie s’exerce également, en ce qui concerne les seuls dommages corporels*, vis-à-vis du conjoint, des ascendants 
et descendants de l’Assuré responsable du sinistre.

1.4.3 
d’accidents* causés à son conjoint, ses ascendants, descendants, si leur assujettissement à la Sécurité sociale ne résulte 
pas de leur parenté avec l’Assuré.

1.4.4 Moyennant complément de cotisation et stipulation aux Dispositions Particulières, la garantie 

• à la responsabilité de l’Assuré et de l’utilisateur de l’engin remorqué en cas d’accidents* causés aux tiers par 
l’embarcation assurée* ou par l’engin remorqué ;

• à la responsabilité de l’Assuré en cas de dommages éprouvés par l’utilisateur de l’engin remorqué.

1.4.5 Exclusions propres à la Garantie C

En complément des exclusions communes aux différentes garanties énumérées à l’article 
1.6, sont exclus :

1 Les conséquences des accidents* survenus aux personnes suivantes :

a L’Assuré responsable du sinistre.
b Le conjoint, les ascendants et descendants de l’Assuré responsable du sinistre, en ce qui concerne 

les dommages matériels* et immatériels uniquement.
c Les salariés de l’Assuré responsable du sinistre, pendant leur service.
d Les personnes transportées à titre onéreux.

2 Les dommages causés :

a À l’embarcation assurée*.
b Aux marchandises et objets transportés dans l’embarcation assurée*.
c 

3 Les dommages causés à des tiers pendant le transport terrestre de l’embarcation assurée*.

4 Les dommages causés à des tiers lors de la pratique du cerf-volant, du parachutisme ascensionnel et 



5 Tous les dommages dus à la pollution des eaux, du sol ou de l’atmosphère, causés par l’embarcation 
assurée*,

6 Les dommages causés à des tiers lors du tractage simultané de plusieurs bouées.

7 Les dommages causés à des tiers lors du tractage simultané de plusieurs skieurs.

8 Les dommages causés à des tiers lors du tractage d'un skieur, lorsque la personne chargée de la 
conduite de l'embarcation assurée est seule à bord, 

9 
bouée.

10 
un défaut d'arrimage ou à un défaut des raccords de traction.

11 

similaire.

1.4.6 Limitation de responsabilité (Loi n° 67.5 du 3 janvier 1967)

exonérations ou limitations avaient été invoquées.

1.4.7 Étendue de la Garantie C dans le temps

Article 1.5 – Garantie D - Défense pénale et Recours Suite à 
Accident

spécialisé.

Définition : Assuré : pour l’application de la Garantie D, on entend par Assuré, le Souscripteur*, le Propriétaire de 
l’embarcation assurée*, ainsi que toutes personnes qui avec son autorisation, ont la garde ou la conduite de l’embarcation 
assurée*, ou participent à la manoeuvre de celle-ci. Ne sont pas considérés comme assurés, les personnes pratiquant 
le courtage, la vente, le gardiennage, la réparation, l’entretien, le dépannage ou le contrôle des navires, ainsi que leurs 

1.5.1 Objet de la garantie

A 
Pour réclamer amiablement, et au besoin judiciairement, la réparation pécuniaire des dommages de l’Assuré lorsqu’ils 

l’Assuré en avait été l’auteur au lieu d’en être la victime.

B Garantie Défense pénale

1.5.2 Prestations garanties
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D 
 
 

E 

L’Assureur ne prend pas en charge :
1 

à la partie adverse.

2 

3 Les honoraires de résultat.

1.5.3 Montant de la garantie
La garantie s’exerce sans limitation de somme dans les pays ci-après et s’applique aux procédures relevant de la 
compétence d’un tribunal de ces pays : États membres de l’Union Européenne, Andorre, Liechtenstein, Principauté de 
Monaco, Saint-Marin, Saint-Siège et Suisse.

Dans les autres pays de navigation, la garantie est limitée à 15 000 €.

1.5.4 Mise en oeuvre de la garantie

1.5.4.1 Déclaration

Tout événement susceptible d’entraîner la mise en jeu de la présente garantie doit être déclaré par écrit à l’Assureur 
conseil chargé du contrat.

Attention

force majeure, faire cette déclaration dans les 2 ans de la connaissance de l’événement, et surtout avant toute 
saisine d’avocat ou tout engagement d’action judiciaire.

1.5.4.2 Constitution du dossier

L’Assuré doit communiquer, lors de la déclaration, et ultérieurement dès réception

réclamation, ainsi que tous renseignements concernant les autres assurances applicables à l’occasion des événements 
déclarés.

Attention
L’Assuré sera déchu de tout droit à garantie et sera tenu de rembourser les frais déjà exposés s’il fait sciemment 
des déclarations inexactes (ne serait-ce qu’en dissimulant certains documents ou renseignements), sur la 
nature, les causes ou les conséquences du différend ou sur tout élément concernant la recherche de sa solution.

1.5.4.3 Accords préalables de prise en charge

La conduite du dossier, les saisines de mandataires et les actions à entreprendre sont décidées d’un commun accord entre 
l’Assuré et l’Assureur.

exercer lui-même l’action contestée : s’il obtient une solution 

charge de l’adversaire.

Attention
Sous réserve de ce cas particulier, les initiatives que l’Assuré pourrait prendre sans l’accord préalable de 
l’Assureur resteront à sa charge.

1.5.4.4 Choix et saisine de l’Avocat

S’il convient de saisir un Avocat, l’Assuré peut soit le choisir (c’est-à-dire le désigner à l’Assureur) parmi les Avocats inscrits 
au barreau du tribunal compétent, soit s’en remettre à l’Assureur.

permettre de négocier au préalable le montant des honoraires.
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Si aucun accord ne peut être obtenu avec l’Avocat sur ce montant, l’Assuré peut désigner un autre Avocat, ou maintenir 
son choix initial, en conservant à sa charge le dépassement d’honoraires, le montant de la prise en charge étant évalué 

qu’un seul Avocat.

1.5.4.5 Paiement des sommes et subrogation

même encaissées.

De son côté, il appartient à l’Assuré de verser les consignations, cautions ou provisions qui seraient éventuellement 

contre les tiers, à concurrence des sommes réglées par lui. L’Assuré s’engage à préserver ses droits et, s’il y a lieu, à reverser 
à l’Assureur les sommes qu’il aurait directement perçues à ce titre.

1.5.5 
Sur simple demande de la part de l’Assuré, tout désaccord survenant entre lui-même et l’Assureur à propos de la mise 
en oeuvre de la garantie, sera soumis par voie de requête conjointe au Président du Tribunal d’Instance du domicile de 
l’Assuré, celui-ci statuant comme amiable compositeur.

moyens de droit.

Article 1.6 – Exclusions communes aux Garanties A, B, C, D
Sont exclus :

1 Les dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré ou de toute personne à 

instigation.

2 Les dommages survenus alors que la personne chargée de la conduite de l’embarcation assurée* n’est 

vigueur, ou lorsque lesdits titres ne sont pas en état de validité.
Cette exclusion ne s’applique pas à la Garantie C - Responsabilité Civile (Dommages causés aux tiers) s’il est établi que le 

3 
d’assurance et étendue territoriale des garanties », 

4 
déclarée par l’Assuré et stipulée aux Dispositions Particulières.

5 Les sinistres consécutifs à la présence de l’embarcation assurée* sur son corps-mort habituel ne 

Générales.

6 Les sinistres subis par l’embarcation assurée* ou causés par elle lorsqu’elle est laissée à l’abandon.

7 Les sinistres subis ou causés par les moteurs principaux de l'embarcation assurée* alors qu’ils ne sont 
pas désignés aux Dispositions Particulières.

8 Les sinistres dûs à l’état d’ébriété de la personne chargée de la navigation et/ou du conducteur du 
véhicule tracteur de l’embarcation assurée* pendant les transports terrestres, 
sinistre est sans relation avec cet état.

9 Les sinistres survenus lorsque les documents de bord de l’embarcation assurée*, entre autres le 
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10 Les sinistres survenus pendant les opérations de remorquage de l’embarcation assurée* ou par 
l’embarcation assurée*, non dictées par des obligations d’assistance, hors des limites portuaires.

11 Les dommages et pertes dûs à une surcharge de l’embarcation assurée* dépassant les normes de 

12 Les dommages et pertes survenus alors que de l’embarcation assurée* est louée à un tiers et/

d’agrément personnel, 

13 
maritime ou aérienne.

14 Les sinistres survenus pendant la participation du voilier assuré à des courses croisières avec équipage, 
régates, épreuves, compétitions ou entraînements de quelque nature que ce soit, 
contraire aux Dispositions Particulières.

15 Les sinistres survenus pendant la participation du voilier assuré à des courses croisières en solitaire, 

16 Les sinistres survenus pendant la participation de l’embarcation assurée*, s’il s’agit d’une embarcation 
fonctionnant exclusivement au moteur, à des courses, épreuves ou compétitions (ou leurs essais) de 
quelque nature que ce soit.

17 

18 Les conséquences de la saisie et vente de l’embarcation assurée* ainsi que les frais de caution pour la 
libérer de cette saisie.

19 

20 Les conséquences de violation de blocus, contrebande, commerce prohibé ou clandestin.

21 Les dommages et pertes provenant de guerre civile ou étrangère, hostilités, représailles, mines, 
torpilles ou autres engins de guerre, et généralement, de tous accidents et fortunes de guerre.

22 Les dommages et pertes provenant de grèves et lock-out.

23 
contraintes, molestations ou détentions par tous gouvernements et autorités quelconques.

24 Les dommages et pertes, recours de tiers et dépenses résultant directement ou indirectement de :
• rayonnements ionisants ou contamination radioactive provoqués par du combustible nucléaire ou 

des déchets radioactifs ou par réaction nucléaire,
• propriétés radioactives, toxiques, explosives, dangereuses ou contaminantes de toute installation 

nucléaire, réacteur, ou tout équipement ou composant nucléaire qui y sont rattachés,
• 

analogue, ou l’énergie nucléaire, ou tout phénomène ou effet radioactif,
• propriétés radioactives, toxiques, explosives, dangereuses ou contaminantes de toute matière 

radioactive.

• Toute arme chimique, biologique, biochimique ou électromagnétique.

25 Les dommages et pertes, recours de tiers et dépenses résultant directement ou indirectement de 
l’utilisation ou de l’exploitation, avec l’intention de causer des dommages, de tout ordinateur ou 

transmission de données, ou tout autre système électronique.

26 Les sinistres consécutifs à la présence de l'embarcation assurée *sur un corps-mort dont la conception 
est inadaptée aux caractéristiques du lieu de mouillage (fonds marins, vents, houle...) ou à celles de 
l'embarcation (poids et longueur).

27 Les sinistres survenus durant le mouillage forain de l'embarcation assurée* dans une zone interdite 
par la réglementation en vigueur (zone militaire, zone ostréicole, réserve naturelle...).
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Article 1.7 – Garantie E - Indemnités forfaitaires aux passagers
Voir Conventions spéciales Chapitre 5.
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Le risque assuré
Vous vous engagez à respecter certaines obligations :
• à la souscription du contrat ;
• en cours de contrat.

Article 2.1 – À la souscription du contrat
Déclarer le risque :

Le Souscripteur* doit répondre exactement aux questions qui lui sont posées au moment de la souscription du contrat, 

Déclarer les autres assurances :

assureurs.

Article 2.2 – En cours de contrat

notamment les caractéristiques de l’embarcation, son usage, sa zone de navigation, son pavillon, son port d’attache, sa 
valeur.

Le Souscripteur* doit également déclarer à l’Assureur les garanties de même nature souscrites auprès d’autres assureurs 
en cours de contrat.

En cas d’aggravation du risque en cours de contrat, telle que, si les circonstances nouvelles avaient été déclarées lors de la 

nouveau montant, dans le délai de trente jours à compter de la proposition, l’Assureur peut résilier le contrat au terme de 

lettre de proposition.

Le Souscripteur* a droit en cas de diminution du risque en cours de contrat à une diminution du montant de la prime.  

pendant laquelle le risque n’a pas couru.

Article 2.3 – À la souscription et en cours de contrat

intentionnelle, quant elle change l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour l’Assureur, entraîne la nullité* du contrat ; 

Les primes payées demeurent alors acquises à l’Assureur, qui a droit au paiement de toutes les primes échues à titre de 
dommages et intérêts.
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• si elle est constatée avant tout sinistre, l’Assureur a le droit soit de maintenir le contrat moyennant une augmentation 

• si elle est constatée après sinistre, l’indemnité est réduite en proportion du taux des primes payées par rapport au taux, 
des primes qui auraient été dues, si les risques avaient été complètement en exactement déclarés.



21

La cotisation*

Article 3.1 – Le paiement de la cotisation*
Payer la cotisation* : 
en vigueur sur ce type de contrat d’assurance, et dont la récupération n’est pas interdite.

Particulières.

• Quand ? tous les ans, tous les six mois ou tous les trois mois, selon ce qui est indiqué aux Dispositions Particulières pour 

• Où ?

Article 3.2 – Le non-paiement de la cotisation*

l’exécution du contrat en justice - peut, par lettre recommandée adressée au Souscripteur* à son dernier domicile 
connu, suspendre la garantie trente jours après l’envoi de cette lettre (ou de sa remise au destinataire si celui-ci est 

un sinistre survient pendant cette période de suspension*.

La suspension* de la garantie pour non-paiement de la cotisation* ne dispense pas le Souscripteur* de l’obligation de 

lettre recommandée.

Article 3.3 – Révision de la cotisation*

majoration, de résilier le contrat moyennant préavis d’un mois.
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Les sinistres
L’Assuré doit déclarer à l’Assureur tout sinistre de nature à entraîner la garantie du contrat.

Article 4.1 – La déclaration
Déclarer le sinistre

• Quand ?

• 

• Que doit comporter cette déclaration ?
 la description exacte de l’événement, les circonstances du sinistre, ses causes connues ou présumées, la nature et le 

 

• Tout retard dans la déclaration du sinistre et/ou l’envoi des pièces exposera l’Assuré à payer à l’Assureur une 
indemnité proportionnée aux dommages que ce retard aura causés.

L’Assuré perdra son droit à la garantie pour le sinistre en cause en cas de fausse déclaration faite sciemment sur la 
date ou les circonstances de l’événement.

Article 4.2 – Respecter les formalités particulières à chaque 
garantie

4.2.1 Garantie A - Dommages et pertes atteignant l’embarcation assurée*

autres représentants de l’Assureur, au plus tard dans les cinq jours de leur survenance ou de l’arrivée de l’embarcation au 

proviennent d’un risque couvert.

4.2.2 Garantie B - Vol

de la République.

L’Assuré s’engage à reprendre les objets volés qui seraient retrouvés dans un délai de 30 jours, l’Assureur n’étant tenu qu’à 

4.2.3 Garantie C - Responsabilité Civile (Dommages causés aux tiers)

Cassation.

dernier.

d’avoir procuré à la victime un secours urgent.

Aucune déchéance* motivée par un manquement de l’Assuré à ses obligations, commis postérieurement au sinistre, n’est 
opposable aux personnes lésées ou à leurs ayants droit.
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4.2.4 Mesures conservatoires et préventives
L’Assuré se comportera en toutes circonstances comme s’il continuait à gérer ses propres intérêts. Il réservera tout recours 

choses assurées. Il devra permettre à l’Assureur de prendre toutes mesures identiques sans qu’on puisse opposer à celui-ci 

Article 4.3 – Délai de règlement

Article 4.4 – Perte totale, vol total et délaissement*
En cas de perte totale, de vol total ou de délaissement*, l’indemnité due par l’Assureur à l’Assuré sera égale au montant de 
la valeur économique de l’embarcation assurée* au jour du sinistre, dans la limite de la valeur d’assurance* mentionnée 
aux Dispositions Particulières.

Le délaissement* ne peut avoir lieu que dans les cas de disparition, de destruction totale de l’embarcation ou d’innavigabilité 

au jour du sinistre.

propriété, et ce dans un délai de trente jours à compter de la demande de délaissement*.

Article 4.5 – Remplacement et réparations

par les experts pour remettre l’embarcation assurée* en bon état de navigabilité.

L’Assureur a le droit d’exiger que les remplacements et réparations soient exécutés par voie d’adjudication ou de 
soumission.

Le remboursement à la charge de l’Assureur ne pourra excéder ni le montant qui aurait été à sa charge si les 
remplacements et réparations avaient été entrepris dans les six mois suivant la survenance du sinistre, ni la valeur 
économique de l’embarcation assurée* au jour du sinistre, dans la limite de la valeur d’assurance* mentionnée aux 
Dispositions Particulières.

Article 4.6 – Règle proportionnelle
En cas de dommages et pertes partiels atteignant l’embarcation assurée* pour un risque couvert par le présent contrat, 
s’il est constaté qu’au moment de l’événement l’embarcation assurée* a une valeur supérieure à la valeur d’assurance* 

supportera sa part proportionnelle des dommages. 

Article 4.7 – Franchise* et abattements
Les indemnités seront réglées :

•  dans les cas de perte totale de l’embarcation assurée*, de délaissement*, de vol total, ainsi que pour les 
dépenses d’assistance et de sauvetage, sauf stipulation contraire aux Dispositions Particulières,

• , dans les cas de dommages et pertes partiels 

de l’embarcation, telle que coque, appareil de propulsion*, mât, gréement*, voilure, dépendances*, objets, appareils et 



celle-ci au moment du sinistre.

la valeur économique de la ou des choses assurées au jour du sinistre.

Article 4.8 – Déclaration des autres assurances

à être couverts par une autre assurance de même nature, le Souscripteur* doit immédiatement le déclarer à l’Assureur 
en indiquant le nom du ou des autres Assureurs ainsi que les engagements souscrits ; dans ce cas, si ces assurances ont 

s’adressant à l’Assureur de son choix.

Quand plusieurs assurances contre un même risque sont contractées de manière dolosive ou frauduleuse, les 

et dommages et intérêts).

Article 4.9 – Subrogation

payée par lui, dans les droits et actions de l’Assuré contre tout responsable du sinistre.

Article 4.10 – La protection de vos données personnelles
4.10.1 Pourquoi recueillons-nous vos données personnelles ? 

qu’elles nous sont nécessaires pour respecter nos obligations légales, gérer votre contrat et mieux vous connaître.

Gérer votre contrat et respecter nos obligations légales

En toute logique, vos données personnelles sont indispensables lorsque nous concluons ensemble un contrat et que 

En outre, nous avons besoin de vos données pour respecter en tout point les dispositions légales et administratives 

Mieux vous connaître… et vous servir

Avec votre accord express,
habitudes de vie, à votre localisation… Elles nous aident à mieux vous connaître, et ainsi à vous présenter des produits 

couvrir. Quelle que soit notre décision, vous pouvez demander des explications à l’adresse indiquée au paragraphe 
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4.10.2 Qui peut consulter ou utiliser vos données personnelles ?  
Prioritairement les entreprises du groupe Allianz et votre intermédiaire en assurance (courtier, agent…). Mais aussi les 
différents organismes et partenaires directement impliqués dans la conclusion, la gestion, l’exécution de votre contrat 
ou un objectif commercial : sous-traitants, prestataires, réassureurs, organismes d’assurance, organismes sociaux, 
annonceurs ou relais publicitaires.

pour assurer la protection complète de vos données. Si vous souhaitez des informations sur ces garanties, écrivez-nous à 
l’adresse indiquée au paragraphe « Vos contacts ».

4.10.3 Combien de temps sont conservées vos données personnelles ?

Vous êtes prospect ou nous n’avons pas pu conclure un contrat ensemble

Nous conservons vos données :

• commerciales : 3 ans après le dernier contact entre vous et Allianz ;

• médicales : 5 ans. Celles-ci sont traitées de manière spécifique, toujours dans le strict cadre du respect de la 

Vous êtes client

Nous conservons vos données tout au long de la vie de votre contrat. Une fois ce dernier fermé, elles sont conservées 
pendant le délai de prescription.

4.10.4 Pourquoi utilisons-nous des cookies ?
Tout simplement parce qu’ils facilitent et accélèrent votre navigation sur le web.

Les cookies sont de simples fichiers textes stockés temporairement ou définitivement sur votre ordinateur, votre 
smartphone, votre tablette ou votre navigateur. Grâce à eux, vos habitudes de connexion sont reconnues. Et vos pages 
sont plus rapidement chargées.

4.10.5 Données personnelles : quels sont vos droits ?

• le droit d’opposition, lorsque vos données personnelles ne sont pas utiles ou ne sont plus nécessaires à notre 
relation contractuelle, y compris le droit de changer d’avis, notamment pour annuler l’accord que vous aviez donné 
pour l’utilisation commerciale de vos données ;

• le droit d’accès à vos données personnelles et aux traitements ; 

• 

• le droit à l’effacement, lorsque la durée de conservation de vos données personnelles est dépassée ;

• le droit à une utilisation restreinte, lorsque les données ne sont pas nécessaires ou ne sont plus utiles à notre relation 
contractuelle ;

• le droit à la « portabilité », c’est-à-dire la possibilité de communiquer vos données à la personne de votre choix, sur 
simple demande ;

• le droit de décider de l’utilisation de vos données personnelles après votre mort. Conservation, communication ou 
effacement… : vous désignez un proche, lui  indiquez votre volonté et il la mettra en œuvre sur simple demande.

Pour exercer votre droit d’accès aux données traitées dans le cadre de la lutte anti-blanchiment et anti-terroriste, adressez-
vous directement à la CNIL.

De manière générale, vous pourrez lire toutes les précisions sur les cookies ainsi que sur le recueil et l’utilisation de vos 
données sur le site www.allianz.fr ou le site de l’entité juridique mentionnée au paragraphe « Qui est en charge de vos 
données au sein du groupe Allianz ? ».

www.cnil.fr.
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4.10.6 Qui est en charge de vos données au sein du groupe Allianz ?  

Entreprise régie par le Code des assurances
Société anonyme au capital de 991.967.200 €

4.10.7 Comment exercer vos droits ?

ou écrire à notre Délégué à la Protection des Données Personnelles (DPO) à la même adresse.

4.10.8 Vos contacts
Si votre contrat a été souscrit auprès d’un Agent Général, d’un Conseiller Allianz Expertise et Conseil ou d’un Point Service 
Allianz :

écrire :

• par mail à , 

• 

Si votre contrat a été souscrit auprès d’un courtier :

courtier.
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des indemnités forfaitaires aux passagers 
(Garantie E)
Les Dispositions générales du contrat Navigation de Plaisance s’appliquent aux présentes Conventions spéciales, 

Définition : Assuré : pour l’application de la garantie E, on entend par Assuré, le Souscripteur*, le Propriétaire de 
l’embarcation assurée*, les personnes transportées à titre gratuit même si elles participent occasionnellement et 

Article 5.1 – Capitaux garantis par personne
 Décès

• adultes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
•  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 525 €

 Incapacité permanente  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Incapacité temporaire (par jour à partir du 16e jour)  . . . . . . . . . . . .  15 €

Article 5.2 – Étendue de la Garantie E

assurée* selon sa catégorie de navigation ou de conception. Sauf stipulation contraire aux Dispositions Particulières, le 

trouve à bord de l’embarcation assurée* ou de son annexe de servitude*, et lorsqu’il monte à bord de l’une ou de l’autre 
ou en descend,la garantie de l’Assureur se traduit :

5.2.1 Si l’Assuré décède dans le délai d’un an à compter de l’accident*

Particulières.

ou la décision judiciaire exécutoire.

5.2.2 Si l’Assuré subit une incapacité permanente
• lorsque l’incapacité est totale : par le versement du capital indiqué aux Dispositions Particulières,

• lorsque l’incapacité est partielle : par le versement d’un pourcentage de ce capital égal au taux d’incapacité. Le taux 

et l’accord des parties ou la décision judiciaire exécutoire.

5.2.3 Si l’Assuré subit une incapacité temporaire constatée par une autorité médicale
e jour 

d’incapacité et au maximum pendant un an.

• 
• 

L’indemnité journalière est payable à l’Assuré par mois à terme échu.
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Article 5.3 – Dispositions communes aux indemnités
L’indemnité en cas de décès par accident* ne peut se cumuler avec celle prévue en cas d’incapacité permanente.

Les indemnités dues en cas de décès et d’incapacité permanente sont réduites de moitié lorsque la victime est âgée de 
.

Les indemnités seront réduites dans la proportion existant entre le nombre de personnes assurées indiqué aux Dispositions 
Particulières et celui des personnes se trouvant sur l’embarcation assurée* au moment de l’accident*, lorsque ce dernier 
nombre sera supérieur au premier et sous réserve de l’exclusion, prévue ci-après, des accidents* survenus par suite 

nombre de places prévu par le constructeur.

Article 5.4 – Extensions de garantie
5.4.1 Moyennant complément de cotisation et stipulation aux Dispositions Particulières, la garantie 

5.4.2 Moyennant complément de cotisation et stipulation aux Dispositions Particulières, la garantie 

Article 5.5 – Exclusions propres à la Garantie E
Sont exclus :

1 Les dommages occasionnés par la guerre civile ou étrangère, hostilités, représailles, mines, torpilles 
ou autres engins de guerre, et généralement, par tous accidents* et fortune de guerre.

2 Les dommages occasionnés par les émeutes ou mouvements populaires, si l’Assuré y a pris une part 
active.

3 Les dommages provenant de violation de blocus, contrebande, commerce prohibé ou clandestin.

4 
molestations ou détentions par tous gouvernements et autorités quelconques.

5 Les maladies, insolations, congélations et congestions, 
contrat.

6 Les lésions résultant directement ou indirectement de :
• rayonnements ionisants ou contamination radioactive provoqués par du combustible nucléaire ou 

des déchets radioactifs ou par réaction nucléaire,
• propriétés radioactives, toxiques, explosives, dangereuses ou contaminantes de toute installation 

nucléaire, réacteur, ou tout équipement ou composant nucléaire qui y sont rattachés,
• 

analogue, ou l’énergie nucléaire, ou tout phénomène ou effet radioactif,
• propriétés radioactives, toxiques, explosives, dangereuses ou contaminantes de toute matière 

adioactive.

• Toute arme chimique, biologique, biochimique ou électromagnétique.
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7 Les sinistres survenus pendant la participation du voilier assuré à des courses croisières avec équipage, 
régates, épreuves, compétitions ou entraînements de quelque nature que ce soit, 
contraire aux Dispositions Particulières.

8 Les sinistres survenus pendant la participation de l’embarcation assurée* à des courses croisières en 
solitaire, 

9 Les accidents* survenus pendant la participation de l’embarcation assurée*, s’il s’agit d’une 
embarcation fonctionnant exclusivement au moteur, à des courses, épreuves ou compétitions (ou 
leurs essais) de quelque nature que ce soit.

10 Les accidents* survenus alors que la personne chargée de la conduite de l’embarcation assurée* n’est 

vigueur, ou lorsque lesdits titres ne sont pas en état de validité.

ou de permis de conduire, et leur état de validité.

11 Les accidents* survenus lorsque les documents de bord de l’embarcation assurée*, entre autres le 

12 Les accidents* survenus par suite de surcharge de l’embarcation assurée* dépassant les normes de 

13 Les accidents* survenus à toute personne ayant causé ou provoqué l’accident* intentionnellement ou 
par son état d’ébriété, 

14 Les accidents* survenus lorsque les passagers de l’embarcation assurée* participent à des rixes, duels, 
crimes, 

15 Les accidents* survenus :
• 
• alors que l’embarcation assurée* est louée à un tiers et/ou utilisée dans un but commercial, école 

aux Dispositions Particulières,
• par suite de tremblement de terre ou d’éruption volcanique.

16 Les accidents* survenus pendant les opérations de remorquage de l'embarcation assurée* ou par 
l'embarcation assurée*, non dictées par des obligations d'assistance, hors des limites portuaires.

17 
aérienne.

18 Les accidents* survenus lors de la pratique du cerf-volant, du parachutisme ascensionnel et plus 

19 Les accidents* survenus lorsque l'embarcation assurée* est utilisée pour le tractage simultané de 
plusieurs bouées ou de plusieurs skieurs.

20 Les accidents* survenus lorsque l'embarcation assurée* est utilisée pour le tractage d'un skieur ou 
d'une bouée et que la personne chargée de la conduite de l'embarcation est seule à bord, 

 

21 Les accidents* survenus lorsque l'embarcation assurée* est utilisée pour le tractage simultané de 

22 Les accidents* survenus lorsque l'embarcation assurée* est utilisée pour l'un des sports énumérés au 

23 Les accidents* survenus lorsque l'embarcation assurée* est utilisée pour l'un des sports énumérés au 

24 Le remboursement des frais de recherche et de sauvetage en mer lorsque l'embarcation assurée* 
n'est pas habitable.
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Article 5.6 – 
Garantie E

Lors de la déclaration du sinistre, l’Assuré produira les nom, prénom, âge et domicile des victimes, avec à l’appui, un 

proportionnée au dommage que cette inexécution a pu lui causer.

constatations utiles.

Soumettre les différends à des médecins

S’il y a désaccord sur le droit aux indemnités, notamment en cas de contestation sur l’existence, les causes des lésions ou 

désigné à l’amiable ou, éventuellement, à la requête de la partie la plus diligente, par le Président du Tribunal de Grande 

Le blessé ou, en cas de décès, ses ayants droit, ne pourront exercer d’action contre l’Assureur qu’après connaissance des 
résultats de cette expertise.

Article 5.7 – Précisions supplémentaires sur le fonctionnement 
de la Garantie E

5.7.1 Subrogation
L’Assureur n’est jamais subrogé dans les droits et actions de l’Assuré ou de ses ayants droit contre le responsable du sinistre 
pour les indemnités versées en cas de décès, d’incapacité permanente ou d’incapacité temporaire de l’Assuré.

5.7.2 Imputation sur réparation
Les indemnités garanties par les présentes Conventions (diminuées, s’il y a lieu, des droits de mutation correspondants) 

par priorité sur la partie de l’indemnité de responsabilité restant éventuellement à la charge du Souscripteur* par suite de 

du 1er alinéa.

5.7.3 Assurances multiples
L’Assuré est dispensé de déclarer à l’Assureur les assurances souscrites couvrant les risques garantis par les présentes 
Conventions spéciales.
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Article 5.8 – Détermination du degré d’incapacité permanente
5.8.1 Règles

décrites ci-dessous.

3 

4 
supérieurs droit et gauche sont intervertis.

S’il résulte d’un même accident* plusieurs lésions, la première est calculée sur la capacité totale et chacune des autres, 

membre ou organe.

7 
cet accident*, ou une maladie, l’indemnité est calculée d’après les conséquences que l’accident* aurait eues chez une 
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5.8.2 Barème
A (soit 100 % du capital assuré)

• Aliénation mentale totale et incurable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 %
• Perte complète de la vision  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 %
• Perte des bras ou des mains. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 %
• Perte des jambes ou des pieds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 %
• Perte d’un bras (ou d’une main) et d’une jambe (ou d’un pied)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 %

B (pourcentage du capital assuré)

Tête
• Perte complète de la vision d’un oeil :

 avec énucléation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 %
 sans énucléation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 %

• 
 des deux oreilles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 d’une oreille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 %

• . . . . . . . . . .  5 %
• Syndrôme post-commotionnel objectivable (par signes neurologiques) au maximum  . . . . . . . . . . . . .  10 %
• Épilepsie généralisée post-traumatique (avec deux crises convulsives par mois malgré traitement). .  50 %
• Anosmie absolue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• Hémiplégie avec contracture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70 à 80 % 50 à 60 %
• Hémiplégie sans contracture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Membres supérieurs
• Perte complète du bras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  75 % 65 %
• Perte complète de l’avant-bras (désarticulation du coude) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  65 %  55 %
• Perte complète des mouvements de l’épaule  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  35 %  25 %
•  

. . . . .
• Perte complète des mouvements du poignet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 %  20 %
• Fracture non consolidée du bras (pseudarthrose sans correction  

chirurgicale possible)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 %  25 %
• Perte complète de la main (désarticulation radiocarpienne)  . . . . . . . . . . . . . . . .  60 %  50 %
• Amputation totale du pouce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 %  20 %
• Amputation totale de l’index . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 %  10 %
• Amputation totale du médius . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     8 %     7 %
• Amputation totale de l’annulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     6 %     5 %
• Amputation totale de l’auriculaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
• Amputation totale du pouce et de l’index . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
• Amputation totale du pouce et d’un doigt (autre que l’index) . . . . . . . . . . . . . . .  30 %  25 %

Membres inférieurs
•  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60 %
• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 %
• Perte totale des mouvements de la hanche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
• Amputation au tiers supérieur de la cuisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70 %
• Ankylose complète du genou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 %
• Amputation totale du pied (désarticulation tibio-tarsienne) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
• Perte totale des mouvements de la cheville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 %
• Perte totale du gros orteil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 %

• Fracture du corps d’une vertèbre cervicale, dorsale ou lombaire sans signe neurologique . . . . . . . . . . .  10 %
• Cervicalgies ou lombalgies avec raideur musculaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 %
•  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 à 15 %
•  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 %

Abdomen
• Splénectomie sans incidence clinique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   6 %
• Néphrectomie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 %
• Cicatrice abdominale d’intervention chirurgicale avec éventration de 10 cm . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 %
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diverses

Article 6.1 – Formation et durée du contrat
Le contrat est conclu dès qu’il est signé par le Souscripteur* et l’Assureur qui peut en poursuivre dès 
lors l’exécution.

Il prend effet à la date indiquée aux Dispositions Particulières, ou à défaut, le lendemain à midi du jour 
du paiement de la première cotisation*.

Sauf stipulation contraire aux Dispositions Particulières, il est souscrit pour une durée d’un an avec 
tacite reconduction et sera reconduit de plein droit, par période annuelle, sauf dénonciation par l’une 
ou l’autre des parties dans les cas et conditions prévus pour les résiliations.

Article 6.2 – Résiliation du contrat
6.2.1 Dans quel cas ?

Par le Souscripteur* ou l’Assureur

• à chaque échéance annuelle*, moyennant préavis de deux mois au moins (Article L 113-12 du Code des assurances) ;
• 

en relation directe avec la situation antérieure et qui ne se retrouvent pas dans la situation nouvelle (Article L 113-16 

Par l’Assureur

• en cas de non-paiement des cotisations* (Article L 113-3 du Code des assurances) ;
• 
• en cas d’omission ou d’inexactitude dans la déclaration du risque à la souscription ou en cours de contrat (Article 

L  113- 9 du Code des assurances) ;
• après sinistre, le Souscripteur* ayant alors le droit de résilier les autres contrats souscrits par lui auprès de l’Assureur 

(Article R 113-10 du Code des assurances) ;

Par le Souscripteur*

• 

• en cas de résiliation par l’Assureur d’un autre contrat du Souscripteur* après sinistre (Article R 113-10 du Code des 
assurances) ;

• 

De plein droit

• en cas d’aliénation de l’embarcation assurée* (Article L 121-11 du Code des Assurances) ;
• en cas de retrait total de l’Agrément de l’Assureur (Article L 326-12 du Code des assurances) ;
• en cas de perte totale de l’embarcation assurée*, lorsque cette perte résulte d’un événement non garanti (Article L 

121-9 du Code des assurances) ;
• en cas de réquisition de l’embarcation assurée* dans les cas et conditions prévus par la législation en vigueur.

6.2.2 

Par l’Assureur

connu.



Par le Souscripteur*

6.2.3 Quand la résiliation prend-elle effet ?

à l’échéance annuelle* ou suite à l’aggravation du risque.

6.2.4 En cas de résiliation, qu’advient-il de la cotisation payée* d’avance ?

période postérieure à la résiliation n’est pas acquise à l’Assureur ; elle doit être remboursée à l’Assuré, si elle a été perçue 
d’avance. Toutefois, cette fraction de cotisation* reste acquise à l’Assureur en cas de résiliation par suite de perte 

pour non-paiement de cotisation*.

Article 6.3 – Prescription*
 

Toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne 
naissance. 

connaissance, 

Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la prescription* ne court que du 

distincte du Souscripteur* et, dans les contrats d’assurance contre les accidents* atteignant les personnes, lorsque les 

tard trente ans à compter du décès de l’Assuré.

La prescription* est interrompue par une des causes ordinaires d’interruption de la prescription* et par la désignation 
d’experts à la suite d’un sinistre. L’interruption de la prescription* de l’action peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée par l’Assureur à l’Assuré en ce qui concerne l’action en paiement de la 
prime et par l’Assuré à l’Assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité. 

Information complémentaire : 

Pour prendre connaissance de toute mise à jour éventuelle des dispositions précitées, nous vous invitons à consulter le 

La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription*. 



35

Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction 

L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande 

reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription* contre tous 
les autres, même contre leurs héritiers. 

n’interrompt pas le délai de prescription* à l’égard des autres cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si 
l’obligation est divisible. Cette interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription* à l’égard des 
autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 

les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers. 

Article 6.4 – Réclamations - Relations clients et Médiation

ou un courriel à clients@allianz.fr

Cette action n’aura aucun préjudice sur vos éventuelles autres voies d’actions légales.

http://ec.europa.eu/consumers/odr/
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Article 6.5 – Démarchage à domicile

supporter de pénalités.

Dès lors qu'il a connaissance d'un sinistre mettant en jeu la garantie du contrat, le Souscripteur* ne peut plus exercer 
ce droit de renonciation.

Modèle de lettre de renonciation

Article 6.6 – Droit d'opposition des consommateurs au 
démarchage téléphonique

avec lesquels vous avez au moins un contrat en cours.
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Tableau récapitulatif des garanties
Les garanties accordées sont mentionnées aux Dispositions Particulières

Les garanties et leurs montants

Garantie A :

Dommages et Pertes atteignant l’embarcation assurée* 
(Art. 1.2)

 • Perte totale et délaissement*
 •

 
 échouement*
 abordage
 

 incendie ou explosion*
 
 pendant les transports terrestres 

Dans la limite de la valeur d’assurance* mentionnée aux 
Dispositions Particulières :
À concurrence de la valeur économique au jour du 
sinistre

la valeur économique au jour du sinistre

Néant

prévues aux Dispositions 
Particulières

Néant Frais de retirement* À concurrence de 25 % de la valeur économique au jour 

Particulières

Garantie B :

Vol (Art. 1.3)

 • Vol total 

 •  

 • Vol partiel des objets, appareils, accessoires de 
navigation* et dépendances*

 •

aux Dispositions Particulières
À concurrence de la valeur économique au jour du 
sinistre
À concurrence de la valeur économique au jour du 
sinistre

À concurrence des capitaux souscrits

Néant

prévues aux Dispositions 
Particulières

Responsabilité civile (dommages causés aux tiers)

 • Dommages corporels*
 • Dommages matériels*

6 000 000 € dont
1 500 000 € pour les dommages matériels* Néant

Garantie D :

Sans limitation de somme dans les États membres 
de l’Union Européenne, Andorre, Liechtenstein, 
Principauté de Monaco, Saint-Marin, Saint-Siège et 
Suisse
À concurrence de 15 000 € 
dans les autres pays de navigation

Néant

Garantie E :

 • Décès 

 • Incapacité permanente
 • Incapacité temporaire
 • Frais de recherche et de sauvetage en mer

 •
 •

15 €
À concurrence de 3 050 € par sinistre

15 jours
Néant
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